
HOl I H liD II I 
- 

Europäisches Patentarnt 	Euiopean Patent Office 	Office européen des brevets 
Beschweniekammern 	 Boards of Appeal 	 Chambres de recotus 

/ 	Verbffentllchung im Amtiblatt SiNaln 
Publication In the Official JournalNo 

 Publication eu Journal Official 	 Non 

Aktenzeichen / Case Number / No  du recours: 	T 223/85 

Anmeldenummer I Filing No N°  de Ia demande: 	80 400 853.0 

Veröffentlichungs-Nr. / Publication No I N°  de Ia publication: 0022386 

Bezeichnung der Erfindung: Prc'cédé de production de polymères de 1' éthylène 
Title of invention: 	et appareil pour sa mise en oeuvre 
Titre de l'invention 

Klassifikation / Classification / Classement 

ENTSCHEIDUNG / DECISION 
vom/of/du 	22 mars 1988 

Anmelder I Applicant 1 Demandeur: 

Patentinhaber I Proprietor of the patent / 	Soc iété Chimique des Charbonnages 
Titulaire du brevet 

Einsprechender I Opponent / Opposant : 	BASF AG 

Stichwort / Headword / Référence 

EPO/EPC/CBE 	 Article 56 

Kennwort/KeywordlMotclé: 	"Activité inventive (non) - optimisation non-inventive 
d'un proôédé connu" 

Leitsaix / Headnote / Sommaire 

EPA/EPO/OEB Form 3030 10.86 



Europäisches 	European Patent 	Office européen 
Patentamt 	Office 	 des brevets 
Beschwerdekammern 	Boards of Appeal 	 Chambres de recours 

N° du recours T 223/85 

DECISION 
de la Chanibre de recours technique 3.3.1 

du 22 mars 1988 

Requérante 
(Titülaire 'du brevet) 

Mandataire 

Adversaire 
(Opposant 01) 

Mandataire 

Société Chimique des Charbonnages 
Tour Aurore 
Place des Reflets 
F - 92080 Paris La Defense 2 Cedex 5 

Dubost, Thierry 
SOCIETE CHIMIQUE DES CHARBONNAGES 
Service Propriété Industrielle 
B.P. 57 
F - 62670 Mazingarbe 

BASF Aktlengesellsch4ft 
Carl-Bosch-Strasse 38 
D - 6700 Ludwigshafen 

Décis ion attaquee 

Composition de la Chambre 

Président : K. Jahn 
Membres : J. Arbouw 

C. Payraudeau 

Decision dela division d'opposition de 1'Office 
européen des brevets du 18 juin 1985 par laquelle 
le brevet n° 0022386 a été révoqué conformément aux 
dispositions, de l'article 102(1) CBE 

EPA/EPO/OEB Form 3031 11.86 



1 	T 223/F5 

Expose des faits et conclusions 

I. La demande de brevet europ&en n 0 80 400 853.0, dêpose le 
13 juin 1980, pour laquelle a 6t6 revendique la priorit 

d'une demande antêrieure française du 5 juillet 1979, a donn& 

lieu le 11 mai 1983 A la d1ivrance du brevet européen 
0 022 386 sur la base de trois revendications dont les deux 

premieres sont 1ibe11es comme suit : 

"1. Proc&d& de production de polymères d'éthylène dans un 

système fonctionnant en continu, sous une pression com-

prise entre 400 et 3 000 bars, 	une temprature comprise 

entre 1500  et 320 °C, comprenant une premiere tape de 

sparation des polymères formês d'avec le m&lange rac-

tionnel dans une premiere zone de sparation maintenue 

sous une pression comprise entre 100 et 500 bars, puis 

une seconde 6tape de sparation des polymères prcdem-

ment spar&s d'avec les gaz rsidue1s dans une seconde 

• zone de sparation maintenue sous une pression comprise 

• entre 1 et 1,5 bar, caractêrisê en ce qu'il comprend en 

outre une Atapp intermdiaire de sparationdes gaz rési- 

• duels d'avec les polymères spar&s dans la premiere 

tape, ladite &tape intermdiaire de sparation 6tant 

ra1is6e dans une zone interin&diai.re de spa.ration main-

tènüe sous une pression de 10 a 70 bars, les polymères 
spars dans cette zone interrndiaire tant ensuite ache-

mines vers la seconde zone de separation, tandis que les 

gaz r&siduels separes dans cette zone intermêdiaire sont 

melanges au flux dalimentation en &thylène et comprirnes 

avec lui jusqu'â la pression de la premiere zone de sepa-

ration, et que l'ensemble est alors melange avec les gaz 

rêsiduels separes dans la premiere zone de s&parationet 

comprime avec lui jusqu'â la pression du réacteur puis 

aliment& A celui-ci. 
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2 	T 223/85 

2. Appareil pour la mise en oeuvre du procêdê selon la 

revendication 1, comprenant 

un racteur de po1ymrisation 1, 

une premiere zone de sparation 2 dont l'entr&e est 

raccorde a la sortie du racteur 1, 

un hypercompresseur 3 dont la sortie est raccordêe a 

l'entrée du racteur 1, 

un conduit de gaz 4 s'étendant de la sortie de la pre-

miere zone dq s6paration 2 jusqu'a 1'entre de l'hy-

percompresseur 3, et 

une seconde zone de sparation 5 dont l'entr&e est 

raccord&e la sortie de la premiere zone de spara-

tion 2, caract&risê en ce qu'il comprend en outre 

une zone intermédiaire de sparation 6 situ&e entre la 

premiere zone 2 et la seconde zone 5 de s&paration, 

dont 1'entre est raccorde A la sortie de la premiere 
zone de sparation 2 par un conduit de polymère 7 et 

dont la sortie est raccorde a 1'entre de la seconde 
zone de separation 5 par un conduit de polymère 8, et 

un conduit de gaz 9 s'etendant de la sortie de la zone 

intermediaire de separation 6 jusqu'â un conduit 

d'alimentation 10 du reacteur, ce dernier conduit 

&tant raccordê a l'entr&e de l'hypercompresseur 3". 
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3. 	P223/85 

Le 10 aot 1983, 1'Intime a fait opposition A ce brevet et a 
requis sa rvocation pour dfaut de nouveaut (en ce qui con-

cerne la revendication 2) et d'activit& inventive (en ce qui 

concerne la revendication 1). Parmi les documents mentionnês 

par 1'Int1me pendant la procedure d'opposition, seUls les 

documents suivants ont une importance pour la pr&sente 

decision : 

(1) DD-119 3721,  

(7) U11rnanns Encyklopädie der Technisehen Chemie, Verlag 

Urban & Schwarzenberg, MUnchen-Berlin, 14. Band (1963), 

page 144. 

Par une decision en date du 18 juin 1985, la Division d'op-

position a revoque le brevet. Selon elle, les dOcuments (1) 

et (7,) enseignent l'utilisation de trois separateurs; 

partant du document. (1), i'activite inventive manifesteé par 

la revendication 1 ne pourrait r&sulter que du choix de la 

pression dans la deuximé zone. Or, pour l'homme de l'art, 

ii &tait evident de choisir les pressions les plus 

favorables en ce qui concerne le bilan energetique et un bon 

d&gazage. 

Par ailleurs, la Division d'opposition a estimê que les ca-

racteristiques de la revendication 2 &taient soit décrites 

dans le document (1), soit évidentes :cette revendication 

n'est.donc pas nouvelle. 

Par un telex, date du 27 aot 1985, valablement confirmé le 

2 septembre 1985, la Requérante (titulaire du brevet) a for-

mg 	recours l'encontre de cette decision en acquittant 

1a taxe prévue. Dans son mémoire de recours, depose le 

24 octobre 1985, la Requ&rante a fait valoir principalement 

ce qui suit. Le document (1) n'enseigné pas l'utilisation de 

trois mais de deux séparateurs et d'un mélangeur afin 

d'êviter le phénomne de bullage, le second separateur ne 
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4 	T 223/85 

peut être qu'A la mme pression que le mélangeur, c'est--

dire A la pression atmosphrique. Le document (7) ne donne 

quant & lui aucune precision sur les pressions a mettre en 
oeuvre dana les trois étapes de separation. La Requêrante a 

par ailleurs mis en avant lea avantages lies A son procédé : 
sous-produits séparés &conomiquement A la dernière étape, 

meilleur dégazage. 

L'Intim&e soutient au contraire que le procédé décrit dana 

le document (1) eat comparable A celui du brevet attaqué en 
ce sens que le polymère eat &galement détendu dans le mélan-

geur. 

La Requêrante (titulaire du brevet) conclut & l'annulation 

de la decision attaquée et au rejet de l'opposition. L'Inti-

m&e (opposante) conclut au contraire au rejet du recours. 
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Motifs de la dcision 

1. 	Le recours rpond aux conditions gnonc6es aux articles 106 a 
108 ainsi qu'â la rgle 64 CBE 	il est donc recevable. 

26 	L'invention concerne un procd& de s&paration de polythy-. 

lène haute pression du melange ractionnel, avec recyclage 

de l'&thylène non polymris, au moyen de trois sparateurs 

en srie maintenus A des pressions dcroissantes. Un tel 
procd& est dj connu du document (7) que la Chambre consi-

dare come l'art antêrieur le plus proche. Ce document dé-

crit (cf.. paragraphes 5 et 6) l'utilisation de deux spara-

teurs maintenus respectivement a une pression de 150 a 
500 bars et a une pression inf&rieure a 150 bars, le plus 
souvent la pression atmosphrique il est en outre mention-

nê que la detente peut Aetre effectue en trois &tapes ce qui 
&conomise -l'&nergie de compression. Ce document fait &tat 

des difficult&s dliminer, sous pression, les sous-.produits 

contenus dans. l'thyl&ne qui s'&thappe des s&parateurs. 

Le problème technique a rsoudre peut donc tre vu dans 
l'optimisation du proc6d6 dcrit dans le document (7), c'est 

a-dire Ia dtermination des pressions de d&tente dans les 

trois.s&parateurs qui vont permettre de réduirela consom-

mation d'énergie et d'éviter que des sous-produits souillent 

l'éthylane recycle a partir des deux premiers séparateurs. 

M Requérante propose de résoudre ce problme principalement 

en maintenant la pression du deuxiame séparateur entre lOet 

70 bars. 

Les affirmations de la Requérante selonlesquelles le pro-

b1me a été effectivement résolu (brevet attaqué, colonne 4, 

lignes 15 a 38) ne sont pas étay&es par une comparaison avec 
Part antérieur mais sont pour la Chambre néanmoins cr6- 
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6 	T 223/85 

dibles. L'indication dans le brevet attaqué (colonne 2, 

lignes 40 a 46) que la solubilité dans l'éthylène des 

oligomères, huiles et impuretés présente un point singulier 

pour une pression de 15 bars environ explique que les sous-

produits ne soient soutirés qu'a la dernière étape, ce qui 

facilite le recyclage de l'éthylène dégazé dans les deux 

premieres étapes. Ces affirmations n'ont de toute façon pas 

été contest&es par 1'Intim6e. 

Le procédé, objet de la revendication 1, se distingue du 

procédé décrit dana le document (7) par la precision de la 

pression maintenue dana le second séparateur : l'objet de la 

revendication 1 eat donc nouveau. L'Intimée n'a d'ailleurs 

pas mis en question ce point. 

Ii reste a examiner si le procédé, objet de la revendica-

tion 1, implique une activité inventive, c'est-a-dire Si la 

solution revendiquée se déduit d'une manière évidente de 

l'état de la technique. 

4.1 Place devant le probleme d'optimiser le procédé de détente 

de polyéthylène haute pression avec separation et recyclage 

du monomère n'ayant pas r&agi décrit dans le document (7), 

l'homme de l'art est amené a agir essentiellement sur la 

seconde étape de separation. En effet, la derniere étape 

(c'est-â-dire la troisième dana le cas d'espèce) eat mainte-

nue A basse pression généralement A la pression atmosphé- 
rique ((1) : page 3, colonne de gauche, ligne 29 ; (7) : 

page 144, paragraphe Polymerisatabscheidung 6e  ligne), 

tandis que la premiere étape est maintenue a haute pression 

((1) : 100 - 350 bars, page 3, colonne de gauche, ligne 15 

(7) : 150 - 500 bars, paragraphe Polymerisatabscheidung 

4e ligne). Le choix de la plage de pression 10 - 70 bars 

pour la seconde étape est naturellement guide par lea 

pressions maintenues dana la premiere et la dernière étape, 
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respectivement 150 - 500 bars et 1 bar et rsu1te d'une 

exp&rimentation A laquelle l'homme de l'art peut procêder 
sans faire preuve d'activitê inventive. Ce dernier dispose 

ga1ement de l'enseignement dé (1) qui, contrairement a 
l'opinion exprimêe par la Requ&rante dans son mmoire de 

recours (page 2, premier paragraphe),.divulgue l'utilisation 

de trois sparateurs maintenus des pressions respectives 

de 100 A 350 bars, 1 A 10 bars et 1 bar : en effet, le 

second et le troisième séparateur ne sont pas maintenus 

forcément a la même pression puisque le document (1) precise 
(page 3, colonne de gauche, ligne 29) que le polymère venant 

du second séparateur est détendu jusqu'âla pression 

atmosphérique dans le troisième séparateur. 

4.2. La solution proposée par la Requérante ne serait ds lors la 

manifestation d'une activit& inventive que si elle procurait 

des avantages surprenants. Or, certains des avantages 

avancés par la Requerante dans le brevet attaqué (colonne 2, 

lignes 34 a 36) sont déjà décrits dans l'art antérieur 
diminution de la consommation d'&nergie ((7) : paragraphe 

Polymerisatabscheidung lignes 10 et11),r6duction d'odeur 

du polymre due a un meilleur dégazage ((1) : page 3, 
colonne de droite, lignes 8 a 15). 

4.3. Dans son mémoire de recours (page 2, deuxième et troisième 

paragraphes, page 3, premier paragraphe), la Requérante a 

tenté de faire valoir que, les sous-produits étant soutirés 

avec les gaz résiduels séparés dans l'étape ultérieure, le 

recyclage des gaz issus du deuxiàme séparateur ainsi que la 

purification des gaz issus du troisième séparateur &taient 

facilités. Ces avantages sont &vidents et résultent de 

l'optimisation a l'aide d'expérimentations non-inventives du 
procédé décrit dans le document (7). Ii est, par ailleurs, 

trivial de constater que les sous-produits sont plus 

concentrés au sortir du troisiàme séparateur puisque le 
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po1ythyl4ne a d6jA &t6 dêtendu deux fois : leur 41imination 

- sur laquelle la Requ&rante est d'ailleurs muette - s'en 

trouve A l'&vidence facilit&e. 

4.4 La Chambre serait arriv&e A la mme conclusion avec le m&me 

raisonnement Si elle &tait partie, ainsi que l'a fait la 

Division d'opposition, du document (1). 

5. 	La revendication 2 concerne un appareil pour la mise en 

oeuvre dun procêdê non inventif. La premiere instance a 

contests la nouveaut& de cette revendication. La Chambre 

n'estime pas n&cessaire d'claircir ce point. L'appareil 

revendiqu6 ne comporte en effet pas de caractristique qui 

pourrait le rendre inventif et se dêduit d'une manière 

êvidente de l'appareil décrit dans le document (1). La 

revendication 2 n'est donc pas non plus brevetable. La 

revendications dpendante 3 suivra êgalement le mme sort. 

Di spositi f 

Par ces motifs, ii est statu6 comme suit : 

le recours est rejetê. 

La Greffier 	La Pr&sident 

F.Klein 	 K.Jahn 
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